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DEKRA développe son offre de franchise « Le Code by DEKRA ».  

 

À l’occasion de la 2ème édition des Rencontres Digitales de la Franchise du 19 au 21 

janvier prochain, DEKRA présentera son offre de franchise développée pour son activité 

Code de la route.  

Engagé depuis de nombreuses années dans le domaine de la sécurité et de la prévention 

routière, DEKRA propose, en plus de son activité historique de contrôle technique de 

véhicules, un ensemble de services liés à l’Automobile dans lequel l’examen du Code de la 

route s’inscrit tout naturellement.  

Avec plus de 260 centres d’examens en France, DEKRA continue de 

développer son réseau de centres d’examens « Le Code by DEKRA» 

pour répondre à une demande forte d’offre de services de proximité. 

Les perspectives du marché offrent un réel potentiel de croissance 

avec l’élargissement des épreuves du Code de la route auto aux 

motos et bientôt aux examens du Code bateaux.  

« Ouvrir un centre d’examen « Le Code by DEKRA » est une 

opportunité pour un futur exploitant franchisé de proposer rapidement 

une offre locale, nécessitant peu d’investissement » précise Karine Bonnet, Directrice 

Générale de DEKRA Automotive SAS. 

Bénéficiant de la notoriété de la marque DEKRA, l’exploitant franchisé profite aussi d’une 

offre complète de services et d’un accompagnement personnalisé tout au long de son 

parcours d’intégration et d’exploitation :  

- Une formation d’examinateur gratuite 

- Le matériel informatique (tablettes, casques, ordinateur) mis à disposition gratuitement 

- Des outils commerciaux, marketing et de publicité 

- Des campagnes nationales (apports de business, visibilité…) 

- Le site Internet et la plateforme de gestion des sessions et inscriptions des examens 

Le franchisé doit disposer d’un local équipé de mobilier (tables, chaises, armoire sécurisée).  

Pour Karine Bonnet, « cette stratégie de développement s’inscrit dans un marché, en 

croissance constante +4% en moyenne par an, avec 1,9 million d’examens en 2020. 

Augmenter le maillage de notre présence sur le territoire permet aux candidats de trouver un 

centre à proximité de son domicile. L’objectif de 400 centres ouverts fin 2022 marque cette 

volonté ». 

 

 

 



 
 

 

 

À propos de DEKRA : 
Depuis plus de 90 ans, DEKRA s'engage pour la sécurité. Fondé en 1925 à Berlin sous le nom de Deutscher Kraftfahrzeug-

Überwachungs-Verein e.V., DEKRA est aujourd'hui l'un des plus grands organismes d'expertise au monde. Filiale de DEKRA 

e.V., DEKRA SE gère les activités opérationnelles du groupe. En 2020, DEKRA a réalisé un chiffre d'affaires de près de 3,2 

milliards d'euros. Le groupe emploie actuellement 44 000 personnes dans plus de 60 pays sur cinq continents. Ses experts 

qualifiés et indépendants proposent, pour améliorer la sécurité sur la route, au travail ou à la maison, des services couvrant 

aussi bien le contrôle technique de véhicules, l'expertise, la gestion et le règlement de sinistres, le contrôle industriel et de 

bâtiments, le conseil en sécurité, le contrôle et la certification de produits et de systèmes. La vision 2025 de DEKRA est d'être 

le partenaire global pour un monde plus sûr. (dekra.com / dekra-roadsafety.com) 

 

À propos de DEKRA Automotive SAS : 
Numéro 1 mondial avec 26 millions de contrôles techniques réalisés dans le monde, DEKRA Automotive SAS gère en France 
un large réseau d’affiliés et de centres en propre. Couvrant avec plus de 1700 établissements l’ensemble du territoire national 
pour des contrôles techniques VL (1560 centres) et PL (148 centres) garantissant aux usagers un contrôle technique impartial, 
répondant aux plus hauts standards de qualité. 
DEKRA Automotive SAS gère 3 enseignes de contrôle technique automobile, DEKRA, NORISKO et AUTOCONTROL ainsi 
qu’une enseigne DEKRA pour le poids lourd et réalise près de 6.5 millions de contrôles par an. Acteur engagé au profit de la 
sécurité routière, DEKRA Automotive SAS poursuit en France la mission d’intérêt général portée depuis 1925 en Allemagne, 
par sa société mère, qui finance un pôle de recherche en prévention des accidents. Partenaire de la Délégation 
Interministérielle à la Sécurité Routière depuis 2000, étendue en 2008 en signant la charte européenne, DEKRA Automotive 
SAS mène de nombreuses actions de sensibilisation et de prévention, dans ce cadre. (Sites dekra-norisko.fr / dekra-pl.com). 
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